






JEUDI 24 SEPTEMBRE 2009
JOURNÉE VALORISATION DES DÉCHETS

Exposition ouverte de 8h00 à 18h15

9

09h00 SÉANCE PLÉNIÈRE 4
10h30 Réforme de l’État et des collectivités : quels
 territoires pour les grandes intercommunalités
 de services publics ?
Présidée par Jean-Jacques GUILLET, Député des 
Hauts-de-Seine, Maire de Chaville, Président du 
Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en 
Île-de-France, Vice-Président de la FNCCR
Intervenants : Pierre BERNARD, Conseiller municipal, 
Président du Syndicat départemental d’énergies du 
Tarn ; Antoine COROLLEUR, Conseiller général, Président 
du Syndicat départemental d’énergie du Finistère, 
Vice-Président de la FNCCR ; Edward JOSSA, Directeur 
général des collectivités locales, ministère de l’Intérieur 
de l’Outre-Mer et des Collectivités territoriales ; Yves 
KRATTINGER , Sénateur de la Haute-Saône, Président 
du Conseil général, Vice-Président de l’Assemblée des 
départements de France ; Jacques PÉLISSARD, Député 
du Jura, Président de l’Association des maires de 
France (AMF)
La réforme de l’État et la simplification du « millefeuille 
administratif » conduisent les grandes intercommunalités 
à s’interroger sur leur « optimum » territorial. Pour des 
services publics en réseaux, le regroupement à l’échelle a 
minima départementale s’impose comme une évidence ; 
il permet en outre un dialogue réel avec des entreprises 
délégataires de taille souvent internationale. Faut-il préparer 
des modèles de coopération interdépartementale liés à des 
compétences souvent proches ? Quels modes de collaboration 
entre les territoires ruraux, les villes, les départements et 
les régions ? 

10h45 TABLE RONDE D1
12h15 Maîtriser les volumes de déchets par une
 facturation incitative ou dissuasive et par le
 tri et le recyclage ?
Présidée par Jean-Noël LOURY, Vice-Président du Conseil 
général, Président de la Fédération départementale 
d’électricité de l’Yonne, Vice-Président de la FNCCR

Intervenants : Daniel BÉGUIN, Directeur Déchets et sols 
à l’ADEME ; Hervé GRIMAUD, Directeur général de 
Recylum ; Jean-Pierre TAILLARD, Vice-Président de la 
Communauté d’agglomération du Grand Besançon ; un 
représentant de Plastic Omnium (sous réserve)

Le Grenelle de l’environnement et les dispositions législatives 
qui ont suivi prévoient la généralisation progressive d’une 
facturation aux usagers en fonction de la quantité de déchets 
collectés. Quelques collectivités françaises utilisent déjà 
la redevance incitative et mesurent ses effets positifs ou 
pervers sur les volumes à traiter et sur le coût du service. 
Ceux-ci dépendent beaucoup des actions d’information 
et de communication qui ont accompagné ou précédé le 
changement de tarification et de la manière dont les diffé-
rents moyens de tri et de recyclage ont été pris en compte 
et intégrés de manière globale dans le système de gestion 
des déchets.

12h30 Déjeuner  à l’Impérial Palace ou à bord du Libellule
14h15 (croisière sur le Lac d’Annecy)

14h15 Café servi dans l’Espace Exposition
14h45 Temps libre, exposition

15h00 TABLE RONDE D2
16h45 Valorisation de la biomasse :
 de nouvelles perspectives ? 
Présidée par Bernard BONILLO, Président du Syndicat 
intercommunal d’électricité et de gaz de l’Allier

Intervenants : Laurent MICHEL, Directeur général de 
la prévention des risques du ministère de l’Écologie, 
de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer, 
en charge des technologies vertes et des négociations 
sur le climat ; Roméo RAGAZZO, Vice-Président de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque ; un représentant 
du Syndicat d’élimination et de valorisation des déchets 
du Calaisis (SEVADEC)

De nouvelles perspectives s’ouvrent à la méthanisation avec 
l’agrément récent de l’Agence française de la sécurité sanitaire 
de l’environnement et du travail (AFSSETT) qui devrait favoriser 
l’injection de biogaz dans les réseaux publics de gaz naturel. 
Les exemples d’Amiens, Lille, Montpellier, Dunkerque ou du 
Sevadec (Calaisis) montrent à la fois la maturité de la technologie 
et la nécessité d’optimiser la gestion des déchets ménagers ou 
assimilés à l’échelle intercommunale (fraction fermentescible). 
Des passerelles sont donc à trouver entre les intercommunalités 
spécialisées dans l’énergie et celles œuvrant dans les déchets. La 
� lière agricole n’est pas en reste, à l’image de l’usine de Changé 
(Mayenne) exploitée par Séché environnement.

17h00 SÉANCE DE CLÔTURE
18h30
Présidée par Xavier PINTAT, Sénateur de la Gironde, 
Président de la FNCCR

Intervention d’un membre du Gouvernement

20h00 Dîner de gala de la FNCCR à l’Espace Rencontre
 d’Annecy-le-Vieux
Avec remise du Grand Prix des Certi� cats blancs de la 
FNCCR



VENDREDI 25 SEPTEMBRE 2009
CIRCUITS TECHNIQUES

ET TOURISTIQUES

CIRCUIT B - Ain - Genève

Visite du CERN (Organisation européenne pour la 
recherche nucléaire), du point de présence opérateur 
du Syndicat intercommunal d’électricité de l’Ain et 
découverte du vieux Genève.

CIRCUIT C - Ain - Genève

Visite de la centrale photovoltaïque, et de l’usine-barrage 
de Verbois et découverte du vieux Genève.

CIRCUIT D - Ain

Visite de la centrale nucléaire du Bugey et découverte 
de la cité médiévale de Pérouges.

CIRCUIT E - Haute-Savoie - Suisse

Visite du barrage hydroélectrique d’Emosson et de la 
centrale de Vallorcine au pays du Mont-Blanc (attention : 
retour prévu à 17h minimum).
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CIRCUIT A - Annecy

Visite de deux usines de traitement des eaux d’Annecy et découverte des vieux quartiers d’Annecy.



BONS DE RÉDUCTION SNCF
Les bons de réduction SNCF (réduction de 20%) seront 
envoyés avec la con� rmation d’inscription.

HÉBERGEMENT
Les réservations  se font par ordre d’arrivée des bulletins, 
et ne pourront être satisfaites que dans la mesure des 
disponibilités et sous réserve du versement d’arrhes.
Les arrhes garantissent la réservation de la chambre et 
sont déduites de la facture � nale à régler directement à 
l’hôtelier lors de votre départ.

Les demandes par fax ne seront traitées qu’en cas de 
règlement par carte bancaire. 
Une con� rmation individuelle avec les coordonnées de 
l’hôtel sera envoyée par courrier à l’adresse indiquée sur 
le bulletin.

PROGRAMME DES ACCOMPAGNANTS
Chaque visite ne peut s’e� ectuer qu’à partir d’un minimum 
de 25 personnes. En dessous de ce seuil, nous serons 
contraints de devoir annuler les visites. En cas d’annulation 
des visites par les organisateurs, les règlements e� ectués 
seront remboursés dans leur intégralité.

INSCRIPTION 
Les inscriptions sont à retourner directement à la FNCCR : 
20, boulevard Latour-Maubourg – 75007 PARIS
Tél. : +33 (01) 40 62 16 40 - Fax : +33 (01) 40 62 16 41
E-mail : fnccr@fnccr.asso.fr

DROITS D’INSCRIPTION
Les demandes d’inscription doivent être faites au 
moyen du bulletin d’inscription ci-joint et transmises 
avec le règlement correspondant (libellé à l’ordre 
d’Annecy Congrès).
Les droits d’inscription comprennent : 

- le badge d’accès à toutes les sessions et à l’exposition
- les pauses café
- la pochette de documentation
- l’accès aux di� érentes options du programme sur
 inscription et dans la mesure des places disponibles
- les actes du congrès

CONFIRMATION 
A réception de la � che d’inscription dûment remplie, 
chaque participant recevra une confirmation de 
participation avec le nom et l’adresse de son hôtel.

ANNULATION 
Seule une annulation signifiée par écrit à l’adresse 
ci-dessus (par courrier, fax ou E-mail) au plus tard 40 jours 
avant la date d’arrivée autorisera le remboursement des 
sommes perçues (déduction faite des frais de dossier).

INFORMATIONS GÉNÉRALES

PLAN D’ANNECY

LIEU DE LA MANIFESTATION
Impérial Palace 
Allée de l’Impérial - 74000 Annecy

TRANSPORT
Par la route
Annecy est desservie par l’autoroute A41 (E712)

Distance entre Annecy et quelques villes :
- Genève : 48 km (dont 20 km d’autoroute)
- Chambéry : 50 km (dont 32 km d’autoroute)
- Grenoble : 109 km (dont 96 km d’autoroute)
- Albertville : 43 km
- Bourg en Bresse : 113 km (dont 66 km d’autoroute)
- Lyon : 139 km (dont 128 km d’autoroute)
- Saint-Etienne : 188 km (dont 180 km d’autoroute)
- Paris : 545 km (tout autoroute)

Par avion 
Aéroport Annecy Haute-Savoie Mont Blanc
8, route Côte Merle - 74 370 Metz-Tessy (6 km d’Annecy)
Liaisons avec Paris, compagnie Air France, 2 allers-retours 
quotidiens pour Paris
Tél. : 0820 820 820 ou sur www.airfrance.fr 

Par le train
Gare SNCF : place de la Gare, à Annecy
Tél. : 04 50 33 81 00
Pour les réservations et achats de billets par téléphone, 
téléphonez au 3635
ou sur le site Internet : http://www.voyages-sncf.com
Annecy - Paris : TGV direct 3h45
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SERVICES PUBLICS LOCAUX 
DE L’ÉNERGIE, DE L’EAU 
ET DE L’ENVIRONNEMENT
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FÉDÉRATION NATIONALE DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES
20, boulevard de Latour-Maubourg

75007 PARIS 
Tél. : 01 40 62 16 40 - Fax : 01 40 62 16 41 - E-mail : fnccr@fnccr.asso.fr

consultez nos sites : www.fnccr.asso.fr / www.clairenergie.fr  /  www.energie2007.fr  /  www.servicedeau.fr 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 

FÉDÉRATION NATIONALE DES COLLECTIVITÉS CONCÉDANTES ET RÉGIES
Tél. : 01 40 62 16 40 - Fax : 01 40 62 16 41

E-mail : fnccr@fnccr.asso.fr

SYNDICAT D’ÉLECTRICITÉ, DES ÉNERGIES ET D’ÉQUIPEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE
27, rue de la Paix - BP 40045 - 74002 ANNECY CEDEX

Tél. : 04 50 33 50 60 - Fax : 04 50 52 85 21
www.seleq74.com

POUR L’EXPOSITION :

CEB - CONGRÈS EXPOSITION DE BORDEAUX
Jean-Paul ROBIN

Tél. : 05 56 11 88 60
E-mail : jp.robin@bordeaux-expo.com

ANNECY CONGRÈS
Tél. : 04 50 45 00 70

E-mail : organisation@annecy-congres.com
www.annecy-congres.com

La consommation d’électricité,
du 34ème congrès de la FNCCR à Annecy,

est certi� ée d’origine renouvelable à hauteur de 50 Mwh
par le GIE Green Access.

www.green-access.com

La FNCCR s’engage à réduire les émissions de gaz à e� et de serre
occasionnées lors de son 34ème congrès à Annecy,
puis à compenser celles qui n’ont pu être évitées

avec l’association GERES Groupe Energies Renouvelables,
Environnement et Solidarités – via son programme CO2Solidaire.

www.geres.fr - www.CO2solidaire.org

EN PARTENARIAT AVEC :


